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 n° 53 454 du 20 décembre 2010 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x   

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre : 
 
L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 septembre 2010, par x, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 12 août 2010. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MOREAU, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

C. PIRONT loco Me D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique, sous le couvert d’un visa de regroupement familial l’autorisant 

à rejoindre son épouse, ressortissante marocaine admise au séjour. 

A une date indéterminée, il a été mis en possession d’un certificat d’inscription au registre des 

étrangers, constatant son admission au séjour. 

 

1.2. En date du 12 août 2010, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée, le 26 août 2010. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’intéressé n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective avec l’étranger rejoint (art. 

11, § 2, alinéa 1
er

, 2°, de la loi) : 

Selon l’enquête de police de Koekelberg réalisée le 08.07.2010, il apparaît que l’intéressé, marié en 

date du 26.08.2008 à Nador avec [X.X.] est incontactable (sic) à l’adresse. 
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Le rapport précise encore que Monsieur n’est plus à l’adresse, Madame [X.X.] est seule au domicile 

 

L’intéressé n’apporte dès lors nullement la preuve d’une vie conjugale et effective entre elle et son 

épouse alors que la charge de la preuve lui en incombe. 

En conséquence, et à défaut de cohabitation vérifiable et incontestable entre les époux, il ne peut 

prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre du regroupement familial ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 
2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation, liée à la 

violation des articles 40, 42 quater et 62 de la loi du 15/12/1980, ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Rappelant que « pour apprécier la légalité de l’acte administratif incriminé, il convient de se replacer au 

moment même où l’acte a été pris, et de tenir compte de tous les éléments de la situation », elle argue 

que le requérant s’estime victime de tromperie et d’escroquerie de la part de son épouse et le père de 

celle-ci, dans la mesure où « une fois la dot payée, et avant consommation du mariage, [son épouse] 

refuse de continuer à poursuivre le mariage ». Elle indique que le requérant a déposé plainte auprès du 

Procureur du Roi du chef d’escroquerie et de tromperie dans le mariage, contre ces derniers, et soutient 

qu’ « il y aura lieu de suspendre toute action à l’encontre du requérant dans l’attente de l’issue de 

l’enquête ». 

Elle indique également que le requérant est soutenu par sa famille demeurant en Belgique, en sorte qu’il 

n’est pas à la charge de l’Etat Belge. 

 

2.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante ajoute que l’Etat belge par le canal du pouvoir 

judiciaire a été informé de la plainte du requérant et s’est posé des questions sur l’attitude passée de 

son épouse. Elle expose également que « [le requérant], marié depuis le 26/08/2008, découvre que le 

constat qu’il pose en été 2010 à propos [de son épouse] trouve à s’appuyer sur des éléments qui posent 

aussi question dans le chef de l’administration, soit des agissements dégradants dans le chef  de [celle-

ci], générant des conséquences graves au préjudice du requérant », et soutient qu’ « Il appartient à 

l’Etat Belge, informé par l’un de ses pouvoirs, de prendre en considération la situation de victime du 

requérant », qui ne dépendrait pas matériellement de l’Etat Belge, « étant pris en charge par des 

membres de sa famille demeurant et travaillant en Belgique ». 

 

3. Discussion 
 
3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également, la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte 

attaqué (cf. notamment CE, arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait les articles 40 et 42 quater, de la loi, et ce alors que lesdits articles s’appliquent 

respectivement aux citoyens de l’Union européenne et aux membres de leur famille, qualités qu’elle ne 

prétend pas avoir. 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que pour pouvoir bénéficier du droit au 

regroupement familial sur pied de l’article 10 § 1, 4°, de la loi, l’étranger visé doit entretenir une vie 

conjugale ou familiale effective avec le conjoint rejoint. 

 

Le Conseil rappelle également que le Ministre peut, en vertu de l’article 11 § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi, 

mettre fin au séjour de l’étranger, au cours des deux premières années de la délivrance du titre de 

séjour, lorsque celui-ci n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective avec le conjoint 

rejoint. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que l’acte attaqué est fondé sur 

la constatation, fixée dans un rapport de police du 8 juillet 2010 et corroborée par les déclarations faites 

par la partie requérante en termes de requête, que le requérant ne réside plus, avec son épouse, au 

domicile conjugal. 
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Le Conseil estime, par conséquent, que la décision attaquée est suffisamment et valablement motivée 

par le constat que le requérante n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective avec 

l’étranger rejoint et ne peut, dès lors, plus bénéficier du séjour dans le cadre du regroupement familial. 

La circonstance que le requérant ne soit pas à la charge de l’Etat n’est pas de nature à énerver ce 

constat. 

 

S’agissant de l’allégation selon laquelle le requérant aurait été victime « de tromperie et d’escroquerie » 

de la part de la regroupante, faits pour lesquels une plainte aurait été déposée auprès du Procureur du 

Roi, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que cet élément est invoqué pour la 

première fois en termes de requête. Il rappelle, à cet égard, que les éléments qui n’avaient pas été 

invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne 

prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, 

pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris 

[…] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être considéré comme fondé. 

 
4. Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour fixer des dépens de 

procédure, il s’ensuit que la demande de la partie requérante de les mettre à la charge de la partie 

défenderesse est irrecevable. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille dix, par : 

 

Mme E. MAERTENS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA E. MAERTENS 

 


